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NOTE D’INFORMATION AUX RIVERAINS 
 

Travaux sur le réseau d’assainissement Rue Fulton 
 
 

Le Département des Yvelines réalise des modifications sur le réseau d’assainissement de la rue Fulton dans 
le cadre des travaux préparatoires de la Voie Nouvelle Départementale à Sartrouville et Montesson.  
 
Entre le 7 mars et le 25 mars 2011, l’entreprise Le Foll va intervenir pour poser une canalisation et des 
regards dans la rue Fulton à proximité du raccordement à la rue Galilée. 
 
La zone de travaux effectifs se situe à la fin du virage du côté de la rue Galilée. 
 
Pendant la durée des travaux : 
 

� Circulation : 
 
La rue Fulton sera fermée à la circulation entre la rue Brisson et la rue Galilée. Une déviation sera mise en 
place par la voie Express et la rue Galilée (voir plan ci-joint). 
 

• l’accès pour les riverains habitant rue Fulton se fera uniquement en impasse par la rue Brisson, 

• l’accès pour les riverains situés dans la zone de travaux sera restreint en journée en fonction de 
l’avancement des travaux. Un accès à chaque propriété sera rétabli chaque soir par l’entreprise pour les 
véhicules particuliers. 

 
� Ramassage des ordures ménagères : 

 
Le ramassage des ordures ménagères sera assuré normalement. Les poubelles des riverains de la rue 
Fulton, mentionnant obligatoirement l’adresse de leur propriétaire, devront être sorties le soir chaque 
veille de collecte ; elles seront acheminées par l’entreprise à un point de collecte puis repositionnées devant 
chaque habitation dans la journée. 
 

 
N’hésitez pas à prendre contact sur place avec les représentants de l’entreprise, du maître d’œuvre des 
travaux ou du Conseil Général, pour plus d’informations.  
 
 
 
 



 

 


